
 







PRÉAMBULE

1. Les orientations stratégiques du 12e programme

2. Les orientations financières du 12e programme d’intervention

2.1. S’APPUYER SUR LA RÉFORME DES REDEVANCES DES AGENCES DE L’EAU ET PRÉSERVER LE PRINCIPE 

POLLUEUR-PAYEUR

2.2. DÉTERMINER LE MONTANT DES AIDES POUR LE 12E PROGRAMME EN FONCTION DES BESOINS 

IDENTIFIÉS ET DES CAPACITÉS À FAIRE DES TERRITOIRES

2.3. UN ÉQUILIBRE FINANCIER QUI DEVRA ETRE PILOTÉ FINEMENT TOUT AU LONG DU PROGRAMME

3. Conditions générales et opérationnelles d’attribution des subventions et des 

concours financiers du 12eprogramme d’intervention

3.1. CONDITIONS GÉNÉRALES D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS ET DES CONCOURS FINANCIERS

3.1.1. Attributaires et bénéficiaires des aides

3.1.2. Demande d’aide – Démarrage des opérations

3.1.3. Forme des aides de l’agence de l’eau – Appel à projets

3.1.4. Seuils planchers

3.1.5. Assiette des aides

3.1.6. Prix de référence et prix plafond

3.1.7. Taux des aides

3.1.8. Durée des avances remboursables

3.1.9. Attribution d’aides complémentaires exceptionnelles

3.1.10. Encadrement européen des aides aux activités économiques



3.2. CONDITIONS OPÉRATIONNELLES D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS ET DES CONCOURS FINANCIERS)

A. Améliorer l’assainissement des collectivités et accompagner la gestion des eaux de 

pluie

A.1.  Améliorer l’épuration des eaux usées

A.2.  Améliorer la collecte et le transport des eaux usées

A.3.  Réduire les rejets polluants par temps de pluie en zone urbaine et gérer à la source les eaux de 

pluie

A.4.  Désimperméabiliser et gérer à la source les eaux de pluie des secteurs non raccordés

B. Accompagner la réduction des pressions des acteurs économiques hors agriculture

 

C. Accompagner la transition agricole pour l’eau
 

D. Préserver la ressource pour sécuriser l’approvisionnement en eau potable

D.1.  Préserver la qualité de la ressource en eau des captages et points de prélèvement pour 

l’alimentation en eau potable

D.2.  Améliorer les ouvrages d’approvisionnement en eau potable

E. Favoriser la sobriété et réduire les prélèvements pour tous les usages – Gestion 

quantitative

E.1.  Accompagner la gouvernance de la gestion quantitative de l’eau : instances de dialogue et 

projets de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE)

E.2.  Améliorer les connaissances des prélèvements et de leur impact sur les milieux naturels

E.3.  Favoriser la sobriété et les économies d’eau des collectivités

E.4.  Favoriser la sobriété et les économies d’eau des activités économiques hors agriculture

E.5.  Favoriser la sobriété et les économies d’eau en agriculture

E.6.  Faciliter le recours aux eaux non conventionnelles et la réutilisation des eaux usées traitées



F. Restaurer la nature : mieux préserver et valoriser les écosystèmes et la biodiversité 

associée et prévenir les risques naturels

F.1.  Restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau et de leurs annexes hydrauliques 

(hydromorphologie)

F.2.  Sauvegarder et restaurer les milieux humides et littoraux

F.3.  Lutter contre l’érosion de la biodiversité et construire un réseau de trames écologiques

F.4.  Accompagner les ouvrages structurants pour le soutien d’étiage des cours d’eau

F.5.  Prévenir les risques naturels (inondations, submersions, lutte contre l’érosion et le 

ruissellement) par les solutions fondées sur la nature (SFN)

F.6.  Accompagner les stratégies foncières pour des espaces naturels préservés durablement

G. Acquérir les connaissances sur les milieux aquatiques, les milieux marins et leur 

biodiversité

G.1.  Études générales et projets de recherche

G.2.  Surveillance environnementale

H. Mobiliser les acteurs et les territoires

H.1.  Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

H.2.  La politique contractuelle

H.3.  L’animation

H.4.  L’éducation à la mobilisation citoyenne

H.5.  Les opérations de communication

H.6.  Les opérations pilotes

H.7.  La politique internationale

H.8.  La gestion de fonds délégués

TABLE DES ABREVIATIONS

Avis relatif à la délibération adoptant les tarifs des redevances (2025-2030)
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❶

• Assujettis : abonnés domestiques et industriels (abreuvement de bétail exonéré) 

• Assiette : mètres cubes d’eau potable consommés 

• Recettes : acompte année N, solde année N+1 

❷

• Assujettis : collectivités en charge de l’eau potable et de l’assainissement (SPEA) 

• Assiette : Eau potable : mètres cubes d’eau facturés AEP 

• Assainissement : mètres cubes d’eau facturés au titre de l’assainissement 

• Recettes : année N+1 

× ×

× ×

❸

❹
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Tableau 1 – Montants des encaissements prévus au 12e programme 
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Tableau 2 – Montants d’autorisations d’engagements et d’avances – Dotations 2025-2030 
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Tableau 3 – Équilibre financier du 12e programme 
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www.le-prix-des-terres.fr

http://cnefaf.fr/

http://www.cncej.org/

http://www.le-prix-des-terres.fr/
http://cnefaf.fr/
http://www.cncej.org/
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http://www.cncej.org/
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https://www.agenda-2030.fr/odd/odd-6-garantir-lacces-de-tous-leau-et-lassainissement-et-assurer-une-gestion-durable-des
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